
MODALITES DE RECUPERATIONMODALITES DE RECUPERATIONMODALITES DE RECUPERATIONMODALITES DE RECUPERATION    
DES PRESTATIONS D’AIDE SOCIALEDES PRESTATIONS D’AIDE SOCIALEDES PRESTATIONS D’AIDE SOCIALEDES PRESTATIONS D’AIDE SOCIALE  

 
 

 
PERSONNES AGEESPERSONNES AGEESPERSONNES AGEESPERSONNES AGEES    

 

Type d’aideType d’aideType d’aideType d’aide    HypothèqueHypothèqueHypothèqueHypothèque    

Recours sur Recours sur Recours sur Recours sur 
succession et succession et succession et succession et 

légataire légataire légataire légataire 
universeluniverseluniverseluniversel    

Recours contre Recours contre Recours contre Recours contre 
donataire (2)donataire (2)donataire (2)donataire (2)    

Recours contre Recours contre Recours contre Recours contre 
légataire légataire légataire légataire 
particulierparticulierparticulierparticulier    

 
SERVICES 
MENAGERS 

NON OUI (1) OUI OUI 

 
PRESTATION 
SPECIFIQUE 
DEPENDANCE 

NON OUI (1) OUI OUI 

 
ACCUEIL 
FAMILIAL 

OUI OUI OUI OUI 

 
HEBERGEMENT 
EN  
ETABLISSEMENT 

OUI OUI OUI OUI 

 
 

    
PERSONNES HANDICAPEESPERSONNES HANDICAPEESPERSONNES HANDICAPEESPERSONNES HANDICAPEES    

 

Type d’aideType d’aideType d’aideType d’aide    HypothèqueHypothèqueHypothèqueHypothèque    

Recours sur Recours sur Recours sur Recours sur 
succession et succession et succession et succession et 

légataire légataire légataire légataire 
universeluniverseluniverseluniversel    

Recours Recours Recours Recours 
contre contre contre contre 

donataire (2)donataire (2)donataire (2)donataire (2)    

Recours contre Recours contre Recours contre Recours contre 
légataire légataire légataire légataire 
particulierparticulierparticulierparticulier    

 
SERVICES 
MENAGERS 

NON OUI (1) OUI OUI 

 
ACCUEIL 
FAMILIAL OUI OUI OUI OUI 

 
HEBERGEMENT 
EN  
ETABLISSEMENT 

OUI OUI (3) NON NON 

 

(1) Récupération si la créance d'aide sociale est supérieure à 760 Euros et sur la part de 
l'actif net successoral supérieure à 46 000 Euros 

(2) Récupération au 1er Euro si la donation est intervenue postérieurement à la demande 
d'aide sociale ou dans les 10 ans qui l'ont précédée. 

(3) Pas de récupération si les héritiers du bénéficiaire sont le conjoint, les enfants, les 
parents. 
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